Mémoire présenté à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec

Dossiers 364263, 364300 et 364301 relatifs au projet Éoliennes de l’Érable Inc.

Aspects économiques

Par J. Matuszewski, économiste  - 16 mars 2010

Introduction

Le  présent mémoire se situe dans le cadre des articles 12 et 62 de la Loi et notamment sur les alinéas 9 et 10 de l’article 62
. 

La Commission a retenu dans son Avis préliminaire plusieurs aspects économiques, sur lesquels elle s’est largement basée pour son évaluation favorable. 

Je voudrais en particulier commenter arguments économiques mis de l’avant dans l’Avis préliminaire, notamment ceux de la section des « Recommandations des municipalités » de l’Avis, et qui sont repris plus loin dans le même Avis :

« Ces résolutions d’appui font état que le projet « aura un impact important sur le développement économique de la région et de la municipalité par l’investissement global de 420 millions de dollars » et que cela créerait, en période de construction, « environ 500 emplois directs et 350 emplois indirects en grande partie à l’échelle locale ». De plus, on indique que « pendant la période d’exploitation, les retombées économiques directes pour la région sont estimées à environ 1,3 million de dollars par années, et que près de 60 à 70 entreprises et commerces pourraient connaître des répercussions positives ».

Ce mémoire situe brièvement la situation économique actuelle de la MRC, discute des retombées économiques mises en l’avant, et mentionne d’autres impacts économiques et risques qui n’ont pas été pris en compte. 

Pour information, je suis propriétaire d’une terre à bois à St-Ferdinand.  De profession, je suis économiste spécialisé en développement industriel régional et en étude d’impact économique et fiscal. Je travaille tant pour des investisseurs privés que pour le Ministère des Finances ou le Bureau du Vérificateur Général. Mais c’est à titre de citoyen et de contribuable que je soumet ce mémoire à la Commission.

1. La pertinence d’un apport externe au développement économique de la région

Ce premier commentaire se situe dans le cadre de l’article 12 de la Loi, à savoir la pertinence pour la Commission de prendre en compte dans ses décisions le contexte des particularités régionales. 
La région se démarque favorablement pour l’emploi, avec un niveau de chômage parmi les plus bas au Québec.  En fait, selon un « Bulletin sur le marché du travail » au Québec
, la région du Centre-du-Québec est la seule région au Québec qui a vu son taux de chômage diminuer en douze mois de récession par rapport à toutes les autres régions administratives du Québec.   A titre de comparaison, la région Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine a un taux de chômage de 17 % et le Centre-du-Québec, 6 %.

La MRC de l’Érable présente une situation économique supérieure à la moyenne provinciale, sauf pour le revenu par ménage, mais le coût de la vie étant moins élevé que dans les grandes villes (ex. : coût de l’immobilier), il n’est pas sûr que la région soit perdante pour autant. En fait, il n’y a rien qui pourrait suggérer une quelconque fragilité économique de la région. L’importance de son secteur agro-forestier n’est pas une faiblesse en soi, puisque la région a précisément mieux réussi que les autres pendant une période de récession. On peut donc conclure que la région est de celles qui ont le moins besoin d’un apport économique externe. C’est donc dire aussi que la diversification économique, désirable, voire urgente pour certaines régions mono-industrielles, ne constitue pas un besoin pour la MRC de l’Érable. 

2. Doutes sur les arguments économiques mis de l’avant dans l’Avis préliminaire

J’aimerais porter à l’attention de la Commission plusieurs éléments de nature économique qui ont pu lui échapper dans l’analyse des données qui lui ont été soumises par les administrations publiques locales, et qui reprenaient les déclarations du promoteur.

2.1 Coûts du projet.  La CPTAQ cite le coût de $420 millions de dollars. Pour mémoire, il s’agit de l’installation de 50 éoliennes de 2 MW chacune, de type E-82 et fabriquées par la société Enercon.  Avec une puissance de 100 MW, il s’agit donc de « $4.2 millions/MW au lieu de $3 millions/MW pour l’ensemble des autres parcs qui ont des Enercon 82 » 
 soit les éoliennes identiques à celles prévues pour la MRC de l’Érable. Ces parcs sont ceux du « Bas St-Laurent, St-Valentin,  le plateau New Richmond,  Seigneurie Beaupré 2 et 3, Des Moulins »
 et autres. Pourtant, la plupart de ces autres projets se situent dans des contextes géographiques comparables (ex. : secteurs montagneux) et Enerfin n’a pu fournir aucune explication technique pour son coût par MW  nettement plus élevé que celui pour des projets directement comparables.  Une expertise réalisée par un ingénieur-estimateur, a démontré qu’en exagérant les retombées économiques, le promoteur a remporté la soumission d’Hydro-Québec, avec les prix de vente le plus élevé des 15 soumissionnaires du second appel d’offres d’Hydro-Québec et que les pénalités (pour non-atteinte des retombées) ne seront que de 10 % de l’ensemble de ses revenus nets
. Les retombées économiques qui découlent de cette estimation de coût sont donc sujettes à caution. En fait, la crédibilité de la société-mère, Enerfin, est elle-même sujette à caution. A titre d’exemple de jugements contre elle, l'entreprise a été condamnée (avril 2009) à une amende de 85 000 Euros par un tribunal d'Espagne pour avoir utilisé un subterfuge (changer de nom de société) afin d'éviter le paiement de deux ans de taxes à la municipalité de Roderro, Espagne
, relativement à l’exploitation d’un parc éolien.  Il y a eu d’autres jugements récents contre Enerfin, documentés lors des travaux du BAPE concernant ce projet, également relatifs à des projets éoliens en région. 

2.2 Emploi direct de construction.  La Commission cite le montant de 500 emplois directs et 350 emplois indirects.  La question de l’emploi peut être examinée sous plusieurs angles : (1) La période concernée : il s’agit de l’emploi pendant la période de construction versus l’emploi pendant la période d’exploitation; (2) Le temps-plein ou temps partiel : à cet égard, l’unité de mesure est la personne-année (ou équivalent-temps plein); (3) le caractère permanent ou temporaire de l’emploi; (4) le lieu de résidence des employés.  Le promoteur a mentionné lors des audiences du BAPE que le chiffre de 500 emplois serait « le nombre d’employés au plus fort de la construction». Il n’a fourni aucune donnée détaillée sur l’intensité (durée), la nature des emplois et le lieu de résidence, même estimatif, des employés. A titre d’exemple, si ces 500 emplois se retrouvent pendant 1 mois, cela fait donc l’équivalent de 41 personnes pendant un an (équivalent temps-plein). On voit donc que le chiffre de 500 n’a aucune signification précise et ne constitue même pas un ordre de grandeur utilisable pour fins d’estimation de retombées économiques. On n’a donc pas de donnée solide sur le nombre d’emploi réel. En terme de localisation des emplois, on peut présumer que ces emplois comprennent ceux de la fabrication de composantes d’éoliennes et de services spécialisés (ex.: montage des tours, des stations électriques et du réseau électrique), et de leur transport (ex. : au port de Montréal pour les composantes venant d’Europe, entreprises de camionnage spécialisé) et seront offerts par des entreprises provenant de l’extérieur de la région. Il faut conclure, faute d’indication supplémentaire, que seulement une fraction non-déterminée de ces emplois sera occupée par des résidents locaux (ex. : déboisement, chemins forestiers, transport de matières granulaires). Dans tous les cas, l’absence totale de garantie du promoteur quant aux retombées en termes d’emplois dans la MRC de l’Érable est notable. Dès lors, il est difficile de souscrire à la conclusion de l’Avis que ces retombées se feront  « en grande partie  à l’échelle locale».
2.3 Emploi permanent. Celui-ci est évalué à 25.  Les mêmes questions soulevées au point 2.2 se posent sur le caractère de ces emplois (temps plein, temps partiel) et le lieu de résidence des employés.  En fait, le chiffre même de 25 est sujet à questionnement. Ainsi,  Enercon, le fournisseur d’éoliennes qui seront utilisées, « vend l’éolienne E-82 comme une éolienne sans entretien,  automatisée et contrôlée par télémétrie. Le Parc de Montérégie utilisera 6 à 8 techniciens pour 50 éoliennes E-82 et le Parc du Moulin 8 à 10 techniciens pour un parc de 78 éoliennes E-82. »
.  A nouveau, et pour les raisons mentionnées au point 2.1 plus haut,  la promesse d’emploi permanent régional est surévaluée. Par ailleurs, et à titre de comparaison : selon Emploi-Québec
, il y a environ 11 000 travailleurs dans la MRC de l’Érable.  Même à l’échelle de St-Ferdinand,  selon le dernier recensement de Statistique Canada, il y avait à St-Ferdinand une population active de 1 210 personnes, incluant 1 140 travailleurs
.   Dans le meilleur des cas (où 25 postes seraient composés d’emplois permanents occupés par des résidents), l’impact de ces infrastructures permanentes sur l’emploi sera marginal. 
2.4 Retombées économiques directes de 1,3 million de dollars par année.  Ce montant correspond aux redevances et compensations versées aux municipalités et propriétaires. Il s’agit ici d’un montant brut. Pourtant, la question qui importe n’est pas tant les retombées brutes, soit l’apport de 1,3 million de dollars, mais plutôt les retombées nettes.  Pour être complète et crédible, une analyse économique doit considérer le côté « revenus » mais aussi le côté « dépenses » et surtout dans le cas présent où les revenus pour les municipalités sont faibles. En fait, les revenus additionnels pour les administrations publiques sont si faibles que les dépenses additionnelles pourraient bien les annuler.   Selon les ententes
, un montant de 190 000 $ est destiné aux municipalités de la MRC soit 129 000 $ pour la municipalité de St-Ferdinand et 61 000 $ pour les municipalités de Ste-Sophie et St-Pierre Baptiste. Dans le cas de St-Ferdinand, c’est 68 000 $ en tant que compensations en lieu de taxes, et 61 200 $ pour la visibilité du projet et un ‘fonds d’acceptabilité sociale’, ce dernier montant visant à compenser les citoyens affectés négativement par le projet.  Le montant des recettes fiscales actuelles de la municipalité de St-Ferdinand est de l’ordre de 2,8 millions $ par an
 depuis au moins cinq années, un niveau de revenu qui lui permet de faire face à ses obligations (de légers surplus sont dégagés).  Rappelons ici que le promoteur n’a pas d’obligation de payer de taxes municipales sur les éoliennes et les lignes électriques et que le rôle d’évaluation uniformisé de St-Ferdinand en 2009 est de $180 millions
 et qu’enfin, ce projet d’investissement apparemment majeur ne générera des rentrées fiscales que de l'ordre de 3 % à 4 % des revenus totaux de la municipalité. Si l’on exclue les  fonds de visibilité et d’acceptabilité sociale, parce qu’il s’agit de fonds dédiés que la municipalité ne peut récupérer pour ses propres objectifs budgétaires, c’est un apport de 2,4 % que la municipalité recueillera, et qui constitue, en fait, un apport brut. En effet, les revenus mentionnés plus haut sont des revenus bruts pour les administrations publiques locales et non pas des revenus nets, une fois pris en compte les services que les municipalités ont l’obligation de rendre au promoteur, selon l’entente qui les lie.  Le promoteur s’engage en principe à faire des remboursements de dépenses additionnelles, mais il apparait maintenant que cet engagement ne couvre pas toutes les éventualités, telles que par exemple, les frais de voyages de six élus et fonctionnaires locaux au mois d’août  2009 afin de visiter des installations du promoteur au Brésil. Les remboursements ont aussi des plafonds. Ainsi, le promoteur s'est engagé à compenser les municipalités à raison d'un maximum de 440 000 $ pour une période de trois ans alors que les municipalités se sont engagées à fournir des services techniques précis (ex.: aménagement du territoire, voirie, arpentage, génie forestier, géomatique) incluant l’embauche de « ressources à temps plein pour une période de 2 ans ». Il ne s'agit ici que de remboursements à la MRC et aux municipalités en fonction des travaux réalisés et non d'un apport fiscal net aux municipalités. La marge de manœuvre financière n’est pas élevée et le montant de 440 000 $ est un plafond absolu (« fixe et non révisable »
). Si des imprévus se produisent, le solde pour les municipalités pourrait même être négatif. En effet, si les besoins du projet l’exigent, les municipalités auront l’obligation de défrayer les coûts additionnels, et ce, sans recours auprès du promoteur. Ce type de cas commence déjà à se présenter au Québec.  Déjà, d’autres municipalités au Québec ( St-Ulric, St-Léandre) ont à défrayer les dépassements de coûts directement associés à la construction de parcs éoliens
. L’apport aux municipalités est si faible qu’il pourrait bien devenir négatif, une fois les nouvelles dépenses prises en compte, la baisse éventuelle du rôle d’évaluation avec les conséquences prévisibles que sont la baisse des services municipaux et/ou la hausse des taxes locales. Ce sont les revenus fiscaux au total qui seront affectés et donc une augmentation de la charge fiscale de tous les contribuables,  incluant les producteurs agricoles. Est-ce les administrations ont évalué ce risque et calculé ce qu’il pourrait représenter  ? Si oui, pourquoi les citoyens et contribuables n’y ont pas eu accès ?
2.5 60 à 70 entreprises et commerces vont connaitre des répercussions positives. De quels entreprises et commerces s’agit-il et surtout quelle est l’envergure de ces répercussions ? Quels sont les montants en jeu ? Est-ce que l’évaluation a considéré si ces entreprises pouvaient encourir des baisses de revenus provenant d’autres sources, à cause du projet éolien ? Ou encore, l’analyse a-t-elle envisagé que  d’autres entreprises pouvaient être impactées négativement , notamment celles qui essaient de développer de nouvelles voies (produits du terroir, producteurs biologiques), soit les nouveaux producteurs eux-mêmes, mais aussi les gites et entreprises(agro-tourisme)  qui profitent de ces nouveaux liens commerciaux  avec les clientèles des marchés urbains? A nouveau, l’analyse n’a considéré que la colonne « revenus » et non la colonne « dépenses ».  Nous n’avons donc pas de réponse à la question : Quel sera l’apport net à la collectivité, à l’administration publique ? Quel sera le bénéfice – ou le coût – pour le contribuable dans la MRC ? 
2.6  Démographie. L’Avis préliminaire évoque la baisse de la population régionale dans la section sur les observations socio-économiques.  L’analyse est partielle. Si on veut parler de démographie, il faut nécessairement parler des flux migratoires.  Tout le monde connait les  phénomènes affectant les jeunes (« exode des jeunes ») ainsi que les personnes âgées se déplaçant vers les centres urbains munis des services et infrastructures appropriées (ex. : santé).  En revanche, ce déplacement  n’est pas à sens unique. Ainsi, on peut constater que  même si la MRC de l’Érable connait un solde migratoire négatif, ce n’est pas faute d’attirer de nouveaux résidents sur son territoire. Ainsi, entre 1996 et 2006, c’est 2 000 « entrants » (nouveaux résidents) que la MRC a attirés sur son territoire
.  La chute aurait été beaucoup plus forte sans la rentrée de ces nouveaux arrivants souvent dans des nouveaux créneaux de l’agriculture, nouveaux arrivants qui continuent de croire que l’agriculture a un avenir au Québec et surtout dans les régions du Centre du Québec, bien placée  pour desservir Montréal, Québec, Trois-Rivières et Sherbrooke. Le risque de voir tarir ce flot de nouveaux venus a-t-il été évalué ? Les questions à l’ordre du jour devraient être : Est-ce qu’un projet éolien de grande envergure est susceptible de créer une augmentation nette significative de la population ? Ou existe-t-il un risque qu’il puisse au contraire contribuer à son déclin démographique ?
3. Remarques de conclusion

On voit qu’il y a surestimation systématique des retombées et une absence de prise en compte des dépenses additionnelles pour les administrations publiques locales. Il y a aussi une absence complète de prise en compte des risques. A titre d’exemple,  le promoteur refuse de considérer le fait qu’un projet éolien peut causer une perte de valeur foncière allant jusqu’à 30% et plus
.  Au cours des séances et des travaux du BAPE, le promoteur nie qu’un projet éolien ait un impact négatif sur la valeur des propriétés, mais déclare aussi qu’il ne compensera pas les pertes de valeur immobilières.  S’il ne le fait pas, les administrations publiques finiront tôt ou tard par en être affectées. Est-ce que ce risque a été pris en compte et calculé dans les prévisions budgétaires des municipalités ? Et si oui, pourquoi ne pas divulguer cette information de nature critique pour les contribuables ? 

L’estimation des retombées économiques a été faite par le promoteur et ses consultants et il a réussi à convaincre les administrations publiques locales qui n’ont pas réalisé d’études indépendantes.  Pourtant, celles-ci sont requises :

· Ce projet de nature non-agricole est de grande envergure, renouvelable dans le temps. Est-ce que la Commission est consciente que les durées des ententes entre le promoteur et les propriétaires de terrains pourront atteindre cent (100) ans et même dépasser cette durée, et que les propriétaires n’auront pas le choix que d’accepter  ? Est-ce donc dire que l’on sacrifie ces sites pour de bon et que l’on décide maintenant, dans un contexte de réchauffement climatique, que l’agriculture ne saurait jamais plus s’y intéresser ?

· Le projet est extensible, c'est-à-dire qu’une fois les premières autorisations données, l’extension physique sera facilité, changeant de façon majeure et permanente la structure de l’économie locale. Est-ce que la Commission sait qu’en ouvrant la porte à ce projet, elle cautionne les développements futurs qui auront des impacts sur le nombre et la densité des infrastructures éoliennes et en fait, sur la structure économique de la région ?

De toute évidence,  un projet de parc éolien n’est pas un projet comme un autre et il y a des risques non-négligeables qu’il affecte de façon négative les conditions socio-économiques de la région. Or c’est précisément l’aspect que vise l’alinéa 10 de l’article 62 de la Loi. Et, comme le précise la Commission dans son Avis préliminaire, « lorsqu’elle rend une décision, la Commission ne doit pas considérer uniquement les impacts sur l’agriculture ». Pourtant, il y a des doutes importants quand à la viabilité du projet pour les finances publiques locales et donc pour le fardeau fiscal des contribuables et pour les propriétaires agricoles et forestiers, dont moins d’1 % bénéficiera de retombées directes reliées à l’hébergement d’éoliennes.

Les projets éoliens en milieux habités et situés dans des régions centrales sont nouveaux au Québec et les chiffres bruts peuvent sembler intéressants. Les dépenses et les risques n’ont cependant pas été évalués de façon systématique, encore moins calculés et s’ils l’ont été, où sont ces calculs ? 

Le projet est important. Des erreurs tout aussi importantes  peuvent être commises. Qui sera imputable si au lieu des rêves de richesse, ce sont des poursuites judiciaires, une érosion du rôle municipal et un fardeau accru sur les contribuables et producteurs régionaux qui en résultent ? 

En conclusion, je demande que les arguments économiques mis de l’avant dans l’Avis préliminaire soient soumis à une évaluation économique rigoureuse, détaillée,  indépendante, incluant une analyse de risque financier et dont les résultats seront accessibles aux citoyens et contribuables.

***   ***   ***

� « La Commission peut autoriser, aux conditions qu'elle détermine, l'utilisation à des fins autres que l'agriculture (…). Pour rendre une décision ou émettre un avis ou un permis dans une affaire qui lui est soumise, la commission doit se baser sur (…) 9° l'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique;  10° les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque la faible densité d'occupation du territoire le justifie. »





� Ressources humaines et développement des compétences Canada – Bulletin sur le marché du travail au Québec – Juillet 2009.


� « Projet du Parc éolien de l’Érable » - Mémoire déposé au Bureau d’audiences publiques en environnement. Jean-Pierre Samson. 10 décembre 2009. (Disponible sur le site web du BAPE – référence DM-145)


� Voir note 3.


� Voir note 3.


� La Voz de Galicia. « Diputaciones y concellos piden que la sentencia contra la eólica Enerfín siente jurisprudencia para toda Galicia. » 8 avril 2009


� Voir note 2.


� « Profil du marché du travail dans la MRC de l’Érable » - 2009


� Statistique Canada. 2007. Saint-Ferdinand, Québec (tableau). Profils des communautés de 2006, Recensement de 2006, produit nº 92-591-XWF au catalogue de Statistique Canada. Ottawa. Diffusé le 13 mars 2007.��HYPERLINK "http://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2006/dp-pd/prof/92-591/index.cfm?Lang=F"�http://www12.statcan.ca/census-recensement/2006/dp-pd/prof/92-591/index.cfm?Lang=F��(site consulté le 6 décembre 2009).


� “Entente de service relative au parc éolien de l’Érable” – Article 4 « Prix ». Signée entre les MRC, les municipalités de St-Ferdinand, Ste Sophie d’Halifax et St-Pierre Baptiste et Éoliennes de l’Érable Inc. - 8 juillet 2009.


� « Rapport sur la situation financière de la municipalité de St-Ferdinand » - Bulletin d’informations municipales pour les mois de novembre 2005 à 2008 inclusivement. 


�   Affaires municipales, régions et occupation du territoire. �HYPERLINK "http://www.mamrot.gouv.qc.ca/finances/fina_eval_rens.asp"�http://www.mamrot.gouv.qc.ca/finances/fina_eval_rens.asp�. Fichier téléchargeable   « Tableau par municipalité de l'évaluation foncière uniformisée ».  (Consulté le 6 décembre 2009).


� “Entente de service relative au parc éolien de l’Érable” – Article 4 « Prix ». Signée entre les MRC, les municipalités de St-Ferdinand, Ste Sophie d’Halifax et St-Pierre Baptiste et Éoliennes de l’Érable Inc. 8 juillet 2009.


� « Appel à l’aide pour la réfection de la route Centrale » - La Voix gaspésienne.  21 janvier 2010. Il y est question de la détérioration majeure de la route de St-Ulric à St-Léandre suite à la construction d’un parc éolien, et dont les municipalités doivent assumer les coûts de réfection pouvant atteindre $ 3 millions.


� Institut de la statistique du Québec – Fichier excel téléchargeable  : �HYPERLINK "http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/demographie/migrt_poplt_imigr/migr_interne_5ans.htm%20consulté%20le%201er%20décembre%202009"�http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/demographie/migrt_poplt_imigr/migr_interne_5ans.htm consulté le 1er décembre 2009�. Fichier statistique intitulé « Entrants, sortants, solde migratoire interrégional et taux correspondants selon le groupe d'âge - MRC et territoires équivalents du Centre-du-Québec, moyennes annuelles 1996-2001 et 2001-2006 »	


� Voir de nombreuses références à cet effet déposés lors des travaux du BAPE.
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